
Mise à jour financière du Conseil des dirigeants principaux de 
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 (Point de décision)  
Victoria, Colombie-Britannique (C.-B.), septembre 2016 

 
Institut des services axés sur les citoyens (ISAC) 



 
• Mise à jour financière sur les 

cotisations annuelles des membres du 
CDPISP 

• Décision par les membres sur le 
Nunavut au vu de sa cotisation au 
CDPISP 

OBJECTIF 
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Les cotisations des membres du CDPISP sont basées sur un 
revenu annuel total de 224 630 $ généré pour couvrir les coûts du 
Secrétariat de l’ISAC et des fonds de fonctionnement 
(financements de projets et d’activités pour le Conseil) 
 

Cotisations annuelles au niveau fédéral, provincial, territorial et municipal (FPTM) 

– La cotisation du gouvernement fédéral est un montant 
fixe de 55 600 $ 

– Les cotisations provinciales/territoriales sont réglées sur 
un montant de base de 6 400 $ plus un montant calculé 
au prorata de la distribution de la population. Les 
cotisations des P/T s’élèvent à 149 830 $* au total 
*Le Nunavut est inclus dans ce montant, mais n’a pas 
pu payer ses cotisations annuelles ces trois dernières 
années 

– Les cotisations municipales s’élèvent à 19 200 $ au 
total (6 400 $ par membre). Trois membres de 
l’Association des systèmes d’information municipale du 
Canada (ASIM Canada) sont représentés par le 
CDPISP 

 

*Veuillez consulter l’annexe « Cotisations 2016-2017 du CDPISP » pour référence  
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Depuis le 31 août 2016, le surplus non alloué accumulé dans le 
compte du CDPISP s’élève à 312 751,35 $  
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Revenu annuel total des 
cotisations pour le 

CDPISP : 
 224 630 $ 

100 000 $ — Fonds 
de fonctionnement du 

CDPISP 

60 000 $ — 
Réduction de l’appui 
en nature payé des 

réserves* 

124 630 $ — Appui 
au Secrétariat de 

l’ISAC 

*En 2010, le gouvernement de l’Ontario n’a plus été capable de fournir un support en 
nature (les coûts de l’aménagement, de la TI et des télécommunications sont dans les 
121 000 $). La réduction de cet appui financier en nature a représenté une menace 
financière sérieuse pour l’ISAC. Le Bureau de l’ISAC a obtenu le consentement de 
chaque Conseil (2010-2011) pour couvrir le manque à gagner de 60 000 $ de chaque 
Conseil. Les membres du CDPISP ont accepté de payer ce montant au moyen la 
réserve 



Les membres du CDPISP doivent prendre une décision quant à la 
façon de s’attaquer au manque à gagner du Nunavut à l’avenir  
Contexte : La cotisation annuelle du Nunavut au CDPISP est de 6 464,37 $. En plus de la cotisation au 
CDPISP, une cotisation de 1 745,95 $ au Conseil de la prestation des services du secteur public (CPSSP) a 
aussi été payée par le membre du CDPISP. Depuis 2011, le Nunavut n’a pas pu participer aux Conseils et 
payer les deux cotisations au CDPISP et au CPSSP. En 2015, les membres du CDPISP se sont mis 
d’accord pour couvrir la cotisation au CDPISP de ses propres réserves 

Options à évaluer 
Option 1 : Avec cette option, le CDPISP va réduire son revenu total annuel de 224 630 $ à 
218 165,63 $, ce qui signifie que le montant allant dans les réserves sera de 93 535,53 $ au 
lieu de 100 000 $. Cela signifie une légère baisse dans les cotisations totales aux P/T 
seulement. Le montant de l’aide au Secrétariat de l’ISAC restera le même 

Recommandation : Le trésorier du CDPISP recommande l’option 1 

Option 2 : Avec cette option, le CDPISP va considérer l’ajustement des cotisations des 
membres des P/T, ce qui signifie une légère hausse de toutes les cotisations de toutes les 
P/T pour maintenir le même montant de revenus des P/T de 149 830 $ par an. Le montant 
de 6 464,37 $ du Nunavut est divisé par les 12 membres des P/T actifs, ce qui engendrerait 
une hausse de 538,69 $ par membre 

Option 3 : Avec cette option, le CDPISP va considérer l’ajustement des cotisations des P/T 
en plus d’une baisse du montant de l’aide pour le Secrétariat de l’ISAC. Veuillez noter que 
les frais pour le service du Secrétariat sont fixes, et non un prorata en fonction du nombre de 
collectivités territoriales représentées au Conseil 
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Reçus : Cotisations des membres pour 2017-2018 
Comme d’habitude, le Secrétariat de l’ISAC enverra des reçus à tous les 
membres du CDPISP en janvier 2017. En fonction de la décision prise à cette 
réunion concernant le montant de la cotisation du Nunavut, le Secrétariat va 
fournir aux membres une version mise à jour des cotisations des membres du 
CDPISP à la fin automne 2016  
 

 

Toutes les questions liées aux finances du CDPISP peuvent être posées 
aux personnes suivantes : 

Trésorier du CDPISP : Harry Turnbull hturnbull@citywindsor.ca 

Secrétariat de l’ISAC : 

Dan Batista, directeur exécutif dan.batista@iccs-isac.org 

Maria Luisa Willan, gestionnaire, Conseils nationaux maria.willan@iccs-isac.org 
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